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cellence le Gouverneur général soit renvoyée à la pro
chaine séance du Sénat.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

QU’IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, sujets très dévoués et fidèles de Sa Majesté, le 
Sénat du Canada, assemblés en Parlement, prions res
pectueusement Votre Excellence d’agréer nos humbles 
remerciements pour le gracieux discours qu’Elle a adressé 
aux deux Chambres du Parlement.

Après débat,
L’honorable sénateur Quart propose, appuyé par l’ho

norable sénateur Flynn, C.P., que la suite du débat sur la 
motion tendant à l’adoption d’une Adresse à Son Ex

L’honorable sénateur Langlois, propose, appuyé par 
l’honorable sénateur Benidickson, C.P.,

Que le Sénat s’ajourne maintenant.

La motion, mise aux voix, est adoptée.


